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DIRECTION CircuJ.ai:ce ëtu ô.ü.--ecteu:.: des contributions 

L.I,R. n ° 108 au 8 juillet 1987DES 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 
ET DES 

ACCISES 

L.LR. 11° 108

Objet: Int1.--oëuction d'un mode simplif:l.$ de c1.éte:nnination .e.u i:>énéfice 
ag..-i:-icoie et f0Testi0r� 

I Introduction 
. . 

Par la loi du 26 juillet 1986 portant modification de la ·1oi au·· 

4 décemb:ce 1967 concernant l'impôt sur J.e :;:--evenu il eot inséré· dans 

la loi conce:t."nant l 'impôt s�r le revenu un a1."ticlc 64bis qlli ê1.:..ée'

une base habilitante pou,1..". �nt:(oduire pax un règlement g1"'and-duéal 

un mo6.0 s�mp1ifié é!e détermination ô.u seul bênéfj�ce ag!'icoJ.0 e·t fores

tier ,, Pê.J.." rèçle,rnent grand-ducal_ c1u 26 juillet 1936 p1--is en exécution

de l'article 64bis L.I.RQ un tel régime est instituéQ 

A partir Ge l I année c1 1 imposition 1985 le i:>énêf ice ag:cicole et 

foreoti�:ï.� peut êt�P dGte:cminé_ d. 1 ap;:-ës un des trois systèmes suivants:

1 ) pm' comparaison 0.es actifs neto investis (rég-ime no::cmal à I après 

l'article Hl,. alinéa 1er Lo LR.); 

2) <l 1 apr�s le système recettes =dépenses tel c1u 1 il figurait dans le

x·èg_lernent _gr9nd-clucal du 3 c1écembre 1969 instituant un rnoô.e simpli

fié él.e déte1"mination .du b8néfice en ei.:�cution de l'article 18 1 

alin0a 3 L o I Q R� Toutes les dispositions relatives à la détermination

tlu bénéfice agricole et forestier qui figurent àans le préàit règle�

ment se ï..netrouvent dans le nouveau 1�èglement çJrand-c1ucal du 26 juil

let 1986;

3) d I après le nouveau système simplifié a I im;Josi tion institué prn:

la .�.oi et le règlement grc1ng:-ducal O.u 26 juillet 1986;, système 

qui. peut. ê�re revendiqué par tous les contJ. ... ibuabl0s J:-êalisant un

b'3néf ice aç;r.r-icole et fon:�stie:c, 

. Le règlement g,canc'.--ducal du 26 juillet 1986 reproduit, comme il 

viet;1t c1 1 être dit: dans une laxg0 mesu;."e les 0.isposi tiens au ��ègJ.ement 

grand-ducal ô.u 3 à.Gcemb1�e 1969 pris en em§cution c�e l I article 1 ü, 

alinéa 3 L� I �R-,, sauf quelques modifications qui ont uniquement t;:-ait 
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··: :-_, 'i" 

à la détermination du bénéfice agricole et forestier .. Ces modifi�ai:ions· 

sont commentées Jans la présente circulaire; pour les autres problèmes 

touchant le mode simplifié de détermination du bénéfice par comparaison· 

des actifs et des passifs, il est renvoyé à la circulaire L .. I .. R .. n ° 30 

du 15 mai 1970. 

II Champ d 1 application et conditions requises 

Ce nouveau système d I imposi tioi1 prévoit que chaque éontribuable peut 

�Iorénavant déterminer le bénéfice agricole et forestier en déduisant leo 

àépenscs d 1 e;{ploitation des recettes d'exploitation ,- à•condition que l'ex

ploitant étcblisne annuellement un $tat des actifs et·aes passifs de son 

exploitation. 

En _optan� pour le nouveau r&gimcs le contribuable n'est plus obligé à 

déterminer son b3nôfice agricole et forestier d 1 après les principes d'une 

comptabilit6 en due forme� Il suffit qu 1 il fasse de façon chronologique 

les inscriptions complètes et 0xacten de ses recettes et dépenSes à. 1 Ern

ploitation sur ln base do pièces à l'appui� Le règlement grand-ducal 

exige qu'il dresse en fin d'année un état deo actifs et cles passifs de 

son e¼ploitat.ion > c'est-à�dire un relevé qui mentionne tous les biens 

actifs et toutes los dettes qui font partie de l'exploitation� ce re

levé peut retenir les valeurs deG àiffé.1--ents biens� mais étant donné 

que cette valeur n'influence pas le béné:i:ice impoGable, il suffit d 1 in

diqu0r dnns certains cas la quantité des biens énumérés (poex�: 25 ha 

de terre cul ti v00 l• 30 hl ci.e vin Ri vancr r 1 0 vaches lai tiêres, etc o , 

sans indication clc valeur) ,, 

III Passage au nouveai.1 mode simp�ifié de détermination du bénéfice 

Le règlement grand-ducal du 26 juillet 1986 prévoit à l'article 3 

10 passage Gu raode de détermination du bérn3fice par comparaison des 

a.otifs nets investis au mode de détermination par comparaison des re

cettos et des èl6p0nscoa En vertu de l'article 22 r.J.I.R. l 10:tploitant

<loi t ou ivre den procGd0a c1 1 ôvaluation constants,• à moins que des raisons

économiques n'en justifient la modification .. L 1 exploitent ne peut donc pas

pncser nrbitrairement d'un système d'imposition à l'autre. Afin .de faciliter

10 passage de la détermination du bénéfice. d I après l 1 a1�ticl0 .18, alinéa

10r au modo simplifié,, l I aClJuinistration d!9S cont1""ibutions permet l I option
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pour ce mode également à partir des années 1986 et 1987, sans justifi

cation� A partir de l' ann0e à I imposi tian 1988; seuls les e;•�ploi tants 

qui peuyent invoquer des raisons économiques (pçex. vente ou location 

d 1 un0 partie de l'exploitàtion) pourront pass0r au rGgimc simplifié de 

détermination du bénéfice. 

Le passage à la détermination au bénéfice d'ap�ès les dispositions 

de l'article 18, alinôa 1er LoioR� {imposition d 1 nprès le résultat d'une 

comptabilité en due forme) peut se faire à tout moment. Lors du passage 

du mode c1e détermination du bénéfice par comparaison dos actifs nets in

vos.:t_is au _mode de c16terrnination par comparaison des recettes et des dé

pênses, le montant <le l'actif net investi composé par les postes d'actif 

et de passif autres que les immobilisations et leo comptes de trésorerie 

au début de cet exercice (capital restreint) est à déduire du bénéfice. 

Ceci entraine que l 1 actif net pourra être consid{œé comme étant zéro, au 

début de l'exploitation et les variations futures seront priseo en consi

dération lors d0 la cession ou de la c0Ssation� 

Parmi les postes qui composent le capital restreint on retrouve avant 

tout : 

a) du côté actif

- les stocks

- le cheptel vif normalement destiné à la réalisation (ne faisant donc

pas partie de l I immo!)ilis0)

- les créances sur les clients

- les frais gônGrau:{ payés d I ava�ce

b) du=côtô_passif

- les detteo envers les fournisseurs

... les f:i."ais g0nérau;c à payer�

L 1 Gnum6ration de ces postes n'est nullement exhaustive, olle ne reprend 

que les principaua éléments qui peuvent interveniT dans la d6termination 

du capita.l restreint. 

La déduction. du capital restrèint se füi t (�' c.p�ès les disposi tiono de 

l'alinéa 2 de 1' W."ticle 3 du nouvGül\ rêglem0nt. En principe elle est à 

opéret'" sur le bônôfice du px·emier exercice pour lequel lo mode c1e déter

mination du bénéfice par déduction des dépenses à 1 e:cploitation des recettes 

d'e::ploitation est employé. Une déduction importante peut cependant être 
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6talée sur cet cxs-rcic_e et su1� les quat:e e;{ercices subséquents i si 

le contribuable le clemanàe e 

Bi0n entendu, seuls les postes dont les fluctuations ont influencé 

dans 10 passé le h.3néficc_; sont pria en considération pour calculer la 

déduction. 

IV Début de l'application dos nouvelles dispositions 

Le nouvel article 64bis L.I.R. et le règlement grand-ducal y rela

tif sont applicables à partir c1.e l 1 annéc d 1 im:Josition 1905� La dernière 

phrase de l 1 vrticle 64bis permet de modifier ù 1 office les impositions 

de 1985 qui ont d8jà 0t6 notifiées au;{ cont�ibuableo, mais seulement 

dans la mesure où lcG contriî:mables oont en droit de bénéficier du· 

nouveau système d 1 imposition� 

V Report c1e pertes 

Les dispositions fiGcales qui ont pour condition la tenue d 1 une 

comptabilité régulière ne sont pas applicables à l I endroit des Gir

ploitants qui optent pour lo régime simplifié de détermination du bé

néfice et qui ne tiennent pas uno telle co@ptabilité� Il s_'agit notam�� 

ment de l'amortissement anticipé (artb 69 LoI,R.), du transfert deG 

plus-valueG (art. 53 et 54 L o I.fL) et du report de portes (art. 114 

L� I "R")., Ces dispooi tions 1.�estent par contre applicables à 1 1 endroit 

des exploitants qui ont opté pour l 1 imposition suivant le nouveau sys

tème ) tout en continuant à tenir uae comptabilité régulière" Si un cas 

de 1 'espèce s0 présentait, les fonctio:nnaires cha:cgéo ô.e l'imposition 

sont priés de vérifier la comptabilité pour s'asourcr qu'elle est en due 

forme, 

Lu,:embourg, le 8 juillet 1987 

Le Directeur dos Contributions; 

(s) J. Ol.inger
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